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Taux horaire modifié

Par Bostonne33, le 20/11/2023 à 22:34

Je suis auto entrepreneur. Taux horaire modifier mon employeur a t il le droit

BONJOUR et MERCI marques de politesse

CG du forum

Par math64, le 20/11/2023 à 22:56

Bonjour,

En tant qu'autoentrepreneur, vous n'avez pas d'employeur, mais un contrat commercial avec
un client.
Ce contrat ne peut pas être modifié unilatéralement. 
Au pire, le client peut proposer une baisse du prix de la prestation, mais en cas de refus vous
êtes libre de ne plus travailler avec ce client.

Client que j'espère n'est pas votre seul client, au risque d'être dans un salariat déguisé en
autoentrepreneuriat.

Par janus2fr, le 21/11/2023 à 08:47

[quote]
Je suis auto entrepreneur. Taux horaire modifier mon employeur a t il le droit

[/quote]
Bonjour,

Si vous êtes auto-entrepreneur, vous n'avez pas d'employeur !

Par Bostonne33, le 21/11/2023 à 12:35

Bonjour oui désolé.



Par Bostonne33, le 21/11/2023 à 12:37

Bonjour je travaille pour la sci.a t il le droit de modifier mon taux horaire svp .merci

Par math64, le 21/11/2023 à 12:39

Bonjour,

Avez vous lù la réponse donnée ???
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